
Un salarié doit-il restituer son véhicule de fonction lors de la
suspension de son contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne doit PAS restituer son véhicule de fonction lors de la suspension de son contrat de travail au

Luxembourg, sauf clause contractuelle expresse contraire. La règle officielle de l'Inspection du travail et des

mines (ITM) est claire : un véhicule mis à disposition à des fins privées constitue un avantage en nature dont le

salarié ne peut être privé pendant les suspensions (congé de maladie, congé de maternité, congé parental à temps

partiel).

En revanche, un véhicule de service à usage strictement professionnel doit être restitué dès la cessation effective

des fonctions. Le sort du véhicule pendant le congé parental obéit aux mêmes principes. La distinction est

fondamentale : véhicule de fonction (usage privé) = maintien, véhicule de service (usage professionnel exclusif) =

restitution obligatoire.

Définition

La suspension du contrat de travail correspond à une interruption temporaire des obligations principales

(prestation de travail et paiement du salaire) sans rupture du contrat. Les causes incluent les congés de maladie,

de maternité, parental, ou les absences autorisées.

Le véhicule de fonction constitue un avantage en nature attribué au salarié avec autorisation d'usage privé

(déplacements personnels, week-ends, congés). Le véhicule de service est un simple outil de travail pour usage

professionnel exclusif, devant être restitué en dehors des heures de travail.

Cette distinction détermine les obligations de restitution selon la jurisprudence luxembourgeoise constante. La

même analyse s'applique au véhicule pendant un arrêt maladie.

Questions fréquentes

Dans quels cas un véhicule de fonction peut-il être restitué pendant une suspension ?

Un véhicule de fonction peut être restitué uniquement si le contrat de travail contient une clause expresse prévoyant cette restitution en
cas de suspension. Sans cette clause, l'employeur doit maintenir l'avantage en nature pendant les congés de maladie, maternité ou
parental.

Quelle est la différence entre véhicule de fonction et véhicule de service au Luxembourg ?

Le véhicule de fonction autorise l'usage privé et constitue un avantage en nature à maintenir pendant les suspensions. Le véhicule de
service est strictement professionnel et doit être restitué dès la cessation effective des fonctions. Cette distinction détermine les
obligations de restitution.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
/corpus/rh/46-0036/est-ce-que-le-salarie-peut-continuer-a-utiliser-la-voiture-de-fonction-pendant-son-conge-parental/
/corpus/rh/46-0021/est-ce-que-l-employeur-peut-demander-au-salarie-de-restituer-le-vehicule-de-societe-pendant-un-arret-maladie/


Qui supporte les frais d'assurance et d'entretien du véhicule de fonction pendant un congé ?

L'employeur continue de supporter les frais d'assurance et d'entretien du véhicule de fonction pendant les suspensions du contrat.
L'avantage en nature doit être maintenu dans les mêmes conditions qu'en période d'activité normale, selon les modalités habituelles
définies contractuellement.

Un salarié doit-il restituer son véhicule de fonction lors d'un congé de maladie au Luxembourg ?

Non, un salarié ne doit pas restituer son véhicule de fonction lors d'un congé de maladie au Luxembourg. Selon l'ITM, un véhicule avec
usage privé autorisé constitue un avantage en nature dont le salarié ne peut être privé pendant les suspensions du contrat, sauf clause
contractuelle expresse contraire.

Conditions d’exercice

Règle officielle ITM Luxembourg (question-réponse D4b11) :

1. Véhicule de service (usage professionnel exclusif) :

Restitution obligatoire dès la cessation effective des fonctions

Applicable en cas de congé de maladie, congé de maternité, congé parental à temps plein

Aucune indemnisation compensatoire due

2. Véhicule de fonction (usage privé autorisé) :

Maintien de l'avantage pendant les suspensions du contrat

Le salarié ne peut être privé de cet avantage en nature

Exception : clause contractuelle expresse prévoyant la restitution

Applicable aux congés de maladie, maternité, parental à temps partiel

Charge de la preuve : L'employeur doit démontrer que le véhicule est un simple outil de travail (véhicule de service)

ou que le contrat prévoit explicitement la restitution en cas de suspension.

Modalités pratiques

Procédure de restitution (véhicule de service) :

Notification écrite de la demande de restitution

Délai raisonnable accordé au salarié pour s'organiser

Inventaire contradictoire : clés, documents, biens de l'entreprise

Procès-verbal de restitution signé par les deux parties

Maintien du véhicule de fonction :
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Continuité de l'assurance par l'employeur

Maintien des frais d'entretien selon les modalités habituelles

Conservation de l'avantage en nature sur la fiche de paie

Respect des conditions d'usage définies contractuellement

En cas de refus injustifié (véhicule de service) :

Procédure disciplinaire possible

Réclamation d'indemnité compensatoire pour usage indu

Signalement aux autorités si approprié

Pratiques et recommandations

Formalisation contractuelle préventive :

Définir clairement la nature du véhicule (service vs fonction)

Préciser les conditions d'usage (professionnel exclusif ou privé autorisé)

Stipuler explicitement les modalités de restitution en cas de suspension

Distinguer selon les types de suspension (maladie, maternité, parental)

Politique interne cohérente :

Appliquer uniformément les règles à tous les salariés

Documenter chaque décision de restitution ou de maintien

Former les managers sur la distinction véhicule de service/fonction

Prévoir les modalités pratiques (assurance, entretien, carburant)

Gestion des situations spécifiques :

Suspensions prolongées : adapter la politique selon la durée

Remplacement du salarié : clarifier l'impact sur la restitution

Usage mixte : privilégier la qualification d'avantage en nature

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

ITM - Question D4b11 Usage du véhicule durant les congés de maladie, maternité et parental

Jurisprudence luxembourgeoise Cour d'appel, 7 février 2002, sur la restitution des véhicules de fonction

Code de la sécurité sociale Maintien des avantages pendant les congés protégés

La position officielle de l'ITM Luxembourg est définitive : un véhicule à usage privé ne peut être retiré pendant les suspensions, sauf

clause contraire. Les employeurs doivent impérativement distinguer véhicule de service (restitution) et véhicule de fonction (maintien)

pour éviter tout contentieux. La jurisprudence luxembourgeoise protège strictement les avantages en nature acquis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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